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Le Gouvernement du Canada exempte les entreprises
de transport chiliennes de tout imp8t sur les
éléments de fortune relatifs à l'exploitation de
navires ou d'aéronefs en trafic international
ainsi que sur le revenu tiré de cette
exploitation.

Le Gouvernement de la République du Chili exempte
les entreprises de transport canadiennes de tout
imp8t sur les éléments de fortune relatifs à
l'exploitation de navires ou d'aéronefs en trafic
international ainsi que sur le revenu tiré de
cette exploitation.

Les exemptions prévues aux paragraphes 1 et a ci-
dessus s'appliquent également aux revenus tirés de
la participation d'entreprises de transport
canadiennes ou chiliennes à des pooîs, des
exploitations en commun ou à une agence
d'exploitation internationale.

Aux fins du présent Accorde

a> l'expression "entreprise de transport
canadienne" désigne une entreprise exploitée
par:

- i> le Gouvernement du Canada,

il> une personne physique <autre qu'un
ressortissant du Chili) résident au
Canada aux fins de l'imp8t sur la revenu
prélevé par le Gouvernement du Canada,
et n'ayant pas sa résidence ordinaire au
Chili, ou

lit) une société ou autre entité ou ungroupe
de personnes tirant son statut comme tel
des lois du Canada et résidant au Canada
aux fins de l'impst prélevé par le
Gouvernement du Canada$


